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CONSEIL de QUARTIER des CHANTIERS du 30 mars 2010 

 

 

Président : Michel Bancal 

Vice-président : François-Gilles Chatelus 

Secrétaire : Pierre Roudaut 

Présents : 12 membres du Conseil étaient absents 

 

ACCOMPAGNEMENT DES PERSONNES AGÉES, ISOLÉES, ET /OU HANDICAPÉS  

Versailles, Ville de 89 000 habitants, abrite 21% de personnes d’âge supérieur à 60 ans, pour lesquels 
l’administration propose de nombreux services d’aide sociale. Celles ci sont gérées par le CCAS 
(CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE), avec le concours d’associations (accompagnement 
de l  maladie et handicap…) : a

‐ SSIAD /services de soins infirmiers à domicile (toilette, aide à la mobilité..) qui excluent les 
soins réellement infirmiers ; à ce jour, 135 personnes dont 8 handicapés sont concernés. Permet 
le maintien à domicile des personnes en perte d’autonomie temporaire ou définitive. 

‐ Personnes isolées le service « Qualité de vie » : un accompagnement personnalisé est proposé 
toute l’année –La mairie organise des visites à domicile, des sortie en petits groupes et des 
goûters. 

‐ Le service « Maintien à domicile » : Portage des repas (250 repas livrés chaque jour); télé 
assistance (24h sur 24, 1 opérateur répond à tout appel et active les services compétents – (530 
abonnés) ; portage de livres 

‐ Coordination gérontologique (COGITEY) participe au maintien à domicile, à la mise en place 
des plans d’aide personnalisée (APA-allocation personnalisée d’autonomie). 

‐ Les associations : 

o Versailles Portage (commerce-, accompagnement personnalisé..) 

o Petits Frères des Pauvres 
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o Equipes Saint Vincent 

o Logement intergénérationnel 

o Services à la personne 

- Divers : 

-Pam 78 est 1 service payant d’aide à la mobilité du conseil général pour incapacitants de 80% et 
personnes âgées percevant l’APA. 

-Service à l’étude : centre (limité à 10 places ) accueil temporaire afin de permettre à un aidant 
familial de « souffler » (1 ou 2 jours par semaine ) après avoir assuré une charge lourde auprès de 
son conjoint handicapé . 

 

ZAC des CHANTIERS : Aménagement de la Porte de Buc : 

 

Considéré comme la première étape-tant attendue - de la ZAC, il comprend : 

• aménagement sur 300m allant de la place du 8 mai  au cimetière des GONARDS 

• création d’une passerelle piétonne reliant la gare à la rue PORTE DE BUC  

 

Réalisation concrète : 

-création de 6 postes à quai à la COUR DE BUC, 

 -réam nagement de la voirie rue PORTE DE BUC : é

‐ voies limitées à 3m de large (ralentissement attendu) 

‐ tourne à gauche pour desservir  clinique des Franciscaines- Versailles Grand-Parc –Centre8, 

‐ 1 passage piéton équipé de feux tricolores  

‐ des éclairages appropriés prenant en compte la sécurité (11 mâts de 8m de haut) 

‐ Le pont des Chantiers sera traité pour améliorer son esthétique. 

 

Délais : 

Objectif : durée 5 mois, 

Début des travaux fin avril 

Fin des travaux pour la rentrée 2010 
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Circulation pendant la durée des travaux : 

Les BUS emprunteront l’axe EDOUARD CHARTON - NOAILLES pour rejoindre les ETATS 
GENERAUX  

NOAILLES sera en sens unique. 

 

Questions des participants : 

-il est demandé d’informer les Versaillais par une large diffusion, notamment dans le «JOURNAL DE 
VERSAILLES», des droits et devoirs en usage dans les ZONES 30, 

- la ZAC devant être l’objet d’une enquête publique, les habitants souhaitent donner leur avis sur la 
dernière définition arrêtée par la Mairie – qui n’a pas jusqu’à ce jour fait l’objet d’une consultation des 
habitants du quartier. 

- à la prochaine réunion, il sera prévu un laps de temps pour traiter les questions posées par les membres 
du conseil de quartier et qui intéressent la vie de tous les jours. 

 


